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attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux, de 
la ministre déléguée à la Réadaptation, à la Protection de 
la jeunesse, à la Santé publique et aux Saines habitudes de 
vie et du ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

que soit approuvé le Protocole d’entente concernant 
les contributions fédérales pour le programme de pla-
cement et de surveillance dans le cadre du programme 
intensif de réadaptation pour la période du 1er avril 2018 
au 31 mars 2023, lequel sera substantiellement conforme 
au projet de protocole d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le secrétaire général associé,
MarC-antoIne adaM

69292

Gouvernement du Québec

Décret 1086-2018, 7 août 2018
ConCernant le financement du Secrétariat du bingo 
pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 2019

attendu que, en vertu de l’article 50.0.3 de la Loi 
sur les loteries, les concours publicitaires et les appareils 
d’amusement (chapitre L-6), le gouvernement peut, pour 
les fins de financement du Secrétariat du bingo, exiger une 
contribution annuelle des titulaires de licence du système 
de loterie de bingo et déterminer le taux et les modalités 
de perception de cette contribution;

attendu qu’il y a lieu d’établir que la contribution 
annuelle pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 
2019 soit basée sur un pourcentage de 15 % appliqué aux 
droits annuels exigibles pour la délivrance ou le maintien 
d’une licence du système de loterie de bingo prévus par le 
Règlement sur les bingos (chapitre L-6, r. 4);

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

que la contribution annuelle payable par un titulaire 
d’une licence du système de loterie de bingo, à l’exception 
du titulaire de licence de gestionnaire de salle, pour la 
période du 1er avril 2018 au 31 mars 2019, soit basée sur un 
pourcentage de 15 % appliqué aux droits annuels exigibles 
prévus par le Règlement sur les bingos (chapitre L-6, r. 4) 
payés pour la délivrance ou le maintien de la licence du 
système de loterie de bingo;

que la contribution annuelle payable par un titulaire 
de licence de gestionnaire de salle, pour la période du 
1er avril 2018 au 31 mars 2019, soit basée sur un pourcen-
tage de 15 % appliqué sur le total des droits exigibles pour 
la délivrance d’une licence de gestionnaire de salle prévus 
par le Règlement sur les bingos payés pour la période du 
1er avril 2017 au 31 mars 2018;

que les modalités de perception de la contribution 
annuelle pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 2019 
soient les suivantes :

— la contribution annuelle doit être payée concurrem-
ment au paiement des droits annuels exigibles pour la 
délivrance ou le maintien d’une licence du système de 
loterie de bingo à l’exception d’une licence de gestion-
naire de salle;

— la contribution annuelle d’un titulaire de licence de 
gestionnaire de salle doit être payée dans les 60 jours de 
la publication du présent décret à la Gazette officielle du 
Québec;

— la contribution annuelle est payable à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux;

— la Régie transmet au Secrétariat du bingo, au plus 
tard le trentième jour suivant la date de la publication du 
présent décret à la Gazette officielle du Québec et par la 
suite, tous les deux mois, un état de situation qui com-
prend la liste des titulaires de licence du système de lote-
rie de bingo dont la licence a été délivrée au cours de la 
période ainsi que le montant de la contribution annuelle 
pour chacun d’entre eux et qui précise si elle a été acquit-
tée ou non;

— la Régie effectue les virements bancaires au 
Secrétariat à la même fréquence que l’état de situation;

— le Secrétariat peut, lorsqu’un titulaire de licence 
du système de loterie de bingo est en défaut de payer sa 
contribution annuelle, lui transmettre, par courrier recom-
mandé ou certifié, un avis qui l’informe de son défaut et 
qu’à l’expiration d’un délai de trente jours après la trans-
mission de cet avis, des procédures en recouvrement pour-
ront être intentées, sans autre avis ni délai;
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— les titulaires de licence ne peuvent réclamer le rem-
boursement d’une partie ou de la totalité de leur contri-
bution annuelle, sauf si une erreur s’est produite dans le 
calcul de cette dernière.

Le secrétaire général associé,
MarC-antoIne adaM

69293

Gouvernement du Québec

Décret 1087-2018, 7 août 2018
ConCernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 2 629 800 $ à la Ville de Montréal, au cours 
de l’exercice financier 2018-2019, pour la participation 
du Service de police de la Ville de Montréal à la mise 
en œuvre des activités du comité Actions concertées 
pour contrer les économies souterraines — Cannabis

attendu que, en vertu des paragraphes 1° et 2° de 
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique 
(chapitre M-19.3), les fonctions du ministre de la Sécurité 
publique consistent à assurer ou à surveiller, suivant le cas, 
l’application des lois relatives à la police et à favoriser et 
promouvoir la coordination des activités policières;

attendu que le comité Actions concertées pour 
contrer les économies souterraines — Cannabis, destiné 
à lutter contre le commerce illégal du cannabis, a notam-
ment pour objectif de réduire l’accessibilité du cannabis 
pour les jeunes afin de les protéger des dangers de l’usage 
de cette substance, de même que de diriger les consom-
mateurs adultes actuels vers un marché légal et plus sécu-
ritaire, contribuant ainsi aux efforts gouvernementaux de 
lutte contre l’évasion fiscale;

attendu que les activités de ce comité seront mises 
en œuvre au cours de l’exercice financier 2018-2019;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser l’octroi d’une 
subvention d’un montant maximal de 2 629 800 $ à la 
Ville de Montréal, au cours de l’exercice financier 2018-
2019, pour la participation du Service de police de la 
Ville de Montréal à la mise en œuvre des activités du 
comité Actions concertées pour contrer les économies 
souterraines — Cannabis, et ce, sur présentation de pièces 
justificatives;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

que le ministre de la Sécurité publique soit autorisé 
à octroyer une subvention d’un montant maximal de 
2 629 800 $ à la Ville de Montréal, au cours de l’exercice 
financier 2018-2019, pour la participation du Service de 
police de la Ville de Montréal à la mise en œuvre des 
activités du comité Actions concertées pour contrer les 
économies souterraines — Cannabis, et ce, sur présenta-
tion de pièces justificatives.

Le secrétaire général associé,
MarC-antoIne adaM

69294

Gouvernement du Québec

Décret 1089-2018, 7 août 2018
ConCernant le versement à la Société du chemin 
de fer de la Gaspésie d’une subvention maximale de 
12 150 000 $, au cours des exercices financiers 2018-
2019 à 2022-2023, pour l’exploitation, l’entretien et le 
développement du chemin de fer de la Gaspésie

attendu que la Société du chemin de fer de la 
Gaspésie, constituée en vertu de la Loi constituant la 
Société du chemin de fer de la Gaspésie (2007, cha-
pitre 54), a pour objet notamment de regrouper en per-
sonne morale les personnes intéressées au maintien, à 
l’exploitation et au développement du réseau ferroviaire 
de la région de la Gaspésie, de promouvoir le développe-
ment économique et social de la région de la Gaspésie par 
l’utilisation du réseau ferroviaire et d’exploiter le tronçon 
ferroviaire entre Matapédia et Gaspé;

attendu que le Plan économique du Québec de 
mars 2018 annonce une aide financière de 12 500 000 $ 
pour le chemin de fer de la Gaspésie pour les exercices 
financiers 2018-2019 à 2022-2023 et qu’un montant de 
350 000 $ a déjà été versé à la Société;

attendu que cette aide financière à la Société du 
chemin de fer de la Gaspésie jusqu’en 2023 est de nature 
à consolider le maintien de l’exploitation, de l’entretien et 
du développement du chemin de fer de la Gaspésie;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les transports (chapitre T-12) le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports peut accorder des subventions pour fins 
de transport;
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